
 

 

 

 

Bergerac, le 24 mars 2026 
 
 
Vigneronnes, vignerons, 
 
Le Concours des vins de la Région de Bergerac et Duras prépare sa 32ème édition fixée au 1er juin 2026 et nous 
sommes très heureux de vous proposer d’y participer. 
 
L’année 2026 est marquée par plusieurs anniversaires importants pour nos appellations : Monbazillac, première 
AOC de France, fête ses 90 ans ainsi que Bergerac. Pécharmant et Rosette fêtent quant à eux leurs 80 ans. Des âges 
vénérables, mais encore beaucoup de vigueur pour ces 4 appellations. 
 
L’association du concours a donc souhaité marquer l’évènement en s’associant avec les sections de la FVBD. Je suis donc 
ravi de co-écrire ce courrier avec Laurence RIVAL, la présidente de la FVBD. Notre volonté commune est de soutenir 
les vignerons et vigneronnes de notre région en rendant plus accessible le concours et en créant un véritable 
évènement professionnel le jour du concours. 
 
Un concours plus accessible. 
Dans une période inflationniste, face à la dure réalité de la restructuration de la filière viticole, il nous a semblé important 
que l’association du concours, puisse faire un geste vers les vignerons en baissant le prix de l’inscription. Certes modeste, 
cette baisse vous permettra de vous inscrire pour 25€ TTC par échantillon contre 28€ ces dernières années. 
C’est aussi revoir les volumes minimum nécessaires en les divisant par deux. Pour mémoire vous pouvez aussi présenter 
des volumes plus faibles quand il s’agit de la totalité de votre production, souvent le cas pour les blancs liquoreux. 
 
Un concours plus professionnel. 
Fidèles à l’esprit d’ouverture et de convivialité du concours des vins de Bergerac-Duras, l’édition 2026 se déroulera à 
l’Espace Etincelle, centre évènementiel de Bergerac. Un lieu unique pour le concours, le Super-Jury et un « after-
work » ouvert aux professionnels périgourdins de la restauration, aux cavistes, aux commerçants du vin en règle générale. 
L’occasion de faire déguster les vieux millésimes, les grandes cuvées, les cocktails…tous les trésors de nos appellations. 
L’objectif est de renforcer notre concours et son impact local, de créer un véritable évènement professionnel, que nous 
souhaitons pérenniser, au service de notre filière. Pour cela, nous avons le soutien et l’implication de l’IVBD pour 
assurer la création des outils de communication, la diffusion et la promotion des résultats du concours. 
Dans cet esprit, n’hésitez pas à faire inviter vos propres contacts, pour cela merci d’adresser un mail à concours@fvbd.fr 
pour nous donner les coordonnées de vos invités. 
 
Un concours toujours étincelant. 
Quoi de plus étincelant que les médailles d’or rassemblées sur une même table pour une dégustation hors normes, 
originalité jamais copiée : le vigneron ou la vigneronne de l’année ! 
De Luc de CONTI en 1992 à Yannick LESCOT en 2025, 25 « vignerons de l’année » se sont succédé, 6 ayant doublé la 
mise. Moment attendu, le Super-Jury délivre son verdict en direct, émotions garanties pour cette tradition bergeracoise 
imaginée par les créateurs du concours à qui nous rendons hommages : Philippe BIAU et Francis BORDERIE. 
Qui sera le vigneron ou la vigneronne de l’année 2026 ? Nous ouvrons les inscriptions. 
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Un concours plus pratique. 
Vous faciliter la vie, vous faire gagner du temps est notre leitmotiv. Ainsi la procédure d’inscription par internet est à 
nouveau disponible : 

https://forms.gle/uJL5xkzRbvq4SXDn9 
 
Attention, consécutivement au départ en retraite de Josiane BAPPEL, la FVBD ne pourra pas relancer chacun d’entre 
vous, merci de vous inscrire par vous-même. Après ce premier courriel, de nombreuses relances via la Newsletter de la 
FVBD sont programmées. Vous avez aussi un accès direct via le site de la FVBD. Nous comptons sur vous pour les 
inscriptions et au plus tard le 24 avril 2026.  
Les prélèvements commenceront début mai et seront assurés par les agents de la FVBD. Vous serez informés par un avis 
de passage du jour de prélèvement. 
 
Enfin, parce que ce concours n’existerait pas sans eux, nous remercions nos membres adhérents et soutiens 
financiers : la FVBD et l’IVBD, la Chambre d’Agriculture de la Dordogne et la Ville de Bergerac. Nous remercions 
également, nos partenaires privés : le Crédit Agricole Charentes Périgord, Coliège Métalco Emballages, Sud-Ouest 
Emballages et la tonnellerie Nadalié. Merci à eux. 
 
Nous vous espérons toujours plus nombreux, notre ambition est de dépasser les 200 échantillons, pour ce grand rendez-
vous annuel et pour découvrir le « Vigneron de l’année ». Pour que l’édition 2026 soit étincelante. 
Restant à votre disposition pour tout renseignement et retrouvez nous sur le site de la FVBD 
 
L’équipe du concours et moi-même vous prions d’agréer, vigneronnes, vignerons, l’expression de nos cordiales 
salutations. 
 
 
Le Président de l’Association,      La Présidente de la FVBD, 
Stéphane Géraud.        Laurence RIVAL. 
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